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Journée « entraînement et découverte » du 29 mars 2010 au Vigeant 

 
Tarif : 

· membres : 88 € 
· licenciés : 98 € 
· non licenciés : 108 € 

Possibilité de louer un box pour 60 euros par jour (à préciser lors de l’inscription) 
Café / brioche offert 
 
Organisation : 

· 5 sessions pour chacun des 3 groupes composés de 40 motos. 
· encadrement toute la journée pour les groupes intermédiaire et débutant. 
· machine à pneu 
· photographe (sous réserve) 
 

Contrôle administratif : 
· il commencera le dimanche soir de 18h à 21h et ouvrira le lundi matin à 7h30 
· il vous sera demandé : 

- carte verte d’assurance (pour les non licenciés) 
- permis de conduire ou CASM 
- licence 

 
Pour les non membres, une réduction de 5€ par inscription est accordée pour 10 inscriptions envoyées simultanément. 

 
Contrôle technique OBLIGATOIRE : voir détail page 3. Protection dorsale obligatoire 
 
Horaires :   Série 1 : 9h – 9h25 ; 10h30 – 10h55 ; 12h – 12h25 ; 14h30 – 14h55 ; 16h – 16h25 

Série 2 : 9h30 – 9h55 ; 11h – 11h25 ; 13h30 – 13h55 ; 15h – 15h25 ; 16h30 – 16h55 
Série 3 : 10h – 10h25 ; 11h30 – 11h55 ; 14h – 14h25 ; 15h30 – 15h55 ; 17h – 17h25 

* * * * * * * * * * * * * * * * * 
INSCRIPTION 

Joindre deux chèques (montant divisé par 2) à l’ordre de “ Team AZ ” 
- Un chèque sera encaissé dès la réception de votre demande d’engagement et l’autre le lendemain de la 
manifestation. 
- En cas de résiliation, il devra être signalé 1 mois avant la manifestation. Passé cette date, le premier chèque sera 
encaissé. A une semaine de l’épreuve, le second chèque sera également encaissé (sauf accident matériel ou 
corporel déclaré). 
 

Bulletin à adresser à :   Team AZ –  BLAISE Alexandre  
41 bis route du curé Ballan     
86130 ST GEORGES LES BAILLARGEAUX 
 

Joindre impérativement :  1 enveloppe libellée à votre adresse et affranchie au tarif en vigueur. 
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Formulaire d’inscription du 29 mars 2010 

  
De part cet engagement, je déclare n’engager aucune poursuite contre le Team AZ en cas d’accident corporel 
et/ou matériel et renoncer à mon droit à l’image. 
 
Je désire louer un box pour la journée du 29 mars 2010 (rajouter 60 euros au montant du chèque) : �  OUI  � NON 
 
ATTENTION : Merci de renseigner au mieux sur vos chronos et expériences, afin de faciliter la mise en place des groupes 
de niveaux. Pensez que c’est pour votre sécurité. 
 
Date et signature : 
 
 
 
 
 

CONFIRMATION 
(Partie réservée au Team AZ) 

 
Nous avons enregistré l’inscription de : 
 
NOM ………….……………………………. Prénom ……………………………………. 
 
Location d’un box :  �  OUI   � NON 
 
Pour la journée de découverte et d’entraînement du 29 mars 2010 sur le circuit du Vigeant. Votre numéro de série sera en 
ligne sur le www.team-az.com une semaine avant l’événement 
 
Date :…………………………………….. Signature : 
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Fiche de contrôle technique : le Vigeant – 29 mars 2010 

Important :  
�  Le contrôle technique est obligatoire et abouti à l’obtention d’un sticker permettant la 

participation au roulage.  
�  Après une chute, un passage obligatoire au contrôle technique devra être effectué par un 

membre de l’organisation. 
 
Vérification de la moto :  

o Jeu dans la direction  

o Etat des plaquettes  

o Etat des pneus 

o Bon retour de la poignée de gaz (notamment guidon braqué)  

o Espace guidon - réservoir suffisant en butée  

o Absence de fuite (moteur, fourche, liquide de frein)  

o Absence de parties proéminentes : leviers cassés, araignée apparente  

o Cale pieds repliable ou fixe avec embout téflon  

o Bonne fixation de l'échappement  

o Bonne fixation des carénages  

o Absence de mou dans le levier de frein  

 
 Si moto de route : 

o  Rétros rabattus ou enlevés   

o  Phares, feu et clignotants scotchés   

o  Repose-pieds passagers repliés et scotchés  

 
Vérification de l’équipement du pilote :  

o Casque intégral non modulable homologué (CE 22-05) et en bon état  

o Gants et bottes en cuir non troués  

o Combinaison cuir (1 ou 2 pièces attachées) non trouée  

o Dorsale  

L’organisation se réserve le droit de refuser l’accès à la piste pour le non respect à certaines 

vérifications essentielles de sécurité (notamment concernant les casques). 


